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1. Communication.de M. Ibrah5.m Samaria KadalehjT/COM.ll/1.228) -----
Le Conseil de tutelle a deja examine, a sa seizieme session, les plaintea 

exprimees dans cette petition; il a 8dopte a l€U~ sujet la resolution suivante 

". • • Appelle 1 1 attention du peti tionnaire sur les;; observations de 1 r Autori te 

administrante et notamment 61.1.:' le fait que le chef de la region a cha.!'ge les 

che±'s des Ornar Mahmud - y compris Isl~m Abdulla. Islam Faro.h - de decic.er 

combien de tetes de betail iJ. convicrJ.t de restituer"~/. 
Le litige a ete reBle le 15 fevri~r 1956 pa~ un guddi (arbitrage) qui 

oruonnait au ~ Ildid de rendre au ~ Fara.bane 55 ch~meaux et 3 •. 000 sooru.oa.· 

L' acte d' arbi trage est depose au bv.reat\ du cadi Gslkayou €t au D5.3trict de 

Gallcayou. 

Pour lcs motifs qui precedent, la. peti·don en question, qui date du 

19 janvier 1956 et est done cnterieure r..u ~uc1cli, qui a eu lieu le 15 fevrier 1956, 

doi t etre consideree corrillle n 1 ayant plt•.s cl' ob jet. 

2. Communication du Che'ikh Ali Dehcr. Ave:rdighir (T/(!OM.ll/L. 236)_ 

Communication du Che'ikh Ali Daher, Averdighi:i." (T/COM.ll/L. 255) 

La petition porte sur des faits rela~es c.ans une precedente :petition 

T/PET.ll/530, du 14 fevrier 1955· 

L'autorite judiciaire, par une decision motivee, a prescrit 1~ classement de 

1 1 affaire en vertu de l'article 74 du Code de procedure penale, l'autorisation de 

poursuivre le Conseiller territor:f.al Hadj:!. Dnhil• Set Djnma 1 n'ayr:.nt pas ete 

accordee. L1 auteur de la petition a ete informe de cette decision. 

En consequence 1' affaire, regl6~ pe.r 1' autori te judiciaire, c.oi t etre 

consideree comrr:e close, car il n 1 est pas poosible de prendre de nouvelles 

decisions. 

3· Co1TJilunication de M. Barts!mdji Maene Othman (T/COM.ll/L. 2lf7) 

La chamba dont M. Bartsandji Magm5 Othmc.n re·;endique la pr·opriete fait 

partie d 1 un terrain qui appertient a la Societa romana di coloniZ~3zione, 

laquelle permet eeneralement O.UX Cul ti vateUrS O.e ~.0. region d I Utiliser U titre 

temporaire les terres que, pov~ dez ruis~~s d 1aseolement, elle ne cultive p~s 

!_/ Note du Secrecariat. Voir la resolution 1288 (XVI). 
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pen~t un certain temps. C' est ainsi que la Societe a autorise M. Eartsandji 

a cultiver un.e parceile de terre, qu'elle a--~b~sacree plus t~rd, a la fiil de 

la periode 'd 1 a~solement, a la culture des bananes.- . ;-

On_ ne_peut par consequent reconnaitre a M.·Bartsandi Magne Othman aucun 

droit de propriete sur le terrain en question. · · 

4. Peti-tion d~ V!tle Fatouma Alio Nama (T/PET~ll/647) 
. : . . . 

Des recherches effectuees, il ressort que Mohammed Chllal, a present defunt, 

ne faisai t pas partie. du perso~nel permanent· de_ 1 1 Administration, mais · · · 
I • . . , ' • 

travaillait a la journee comme gardien au bureau de l 1 Inspection des travaux · 

publics et recevait un salaire proportionnel au nombre de ses· jours de travail. 
. ' - . 

Comme _il ne s 1 agit pas d 1 un emploY:e engc.ge a titre permanent -et pe.ye pour 

un travail regulier, il n 1_est pas prevu qu1il puiss~ recevoir a la· fin de .SCS 

services; une pension O\l· aucune autre prestation •. 

5· Petition de M. Youssouf Abdi.Hiloli(T/PET.ll/699) 

Le · signataire de la petition declare avoir en vain porte. pl:ainte cont1~e . 

M. Nannini, aupres du Commissaire de district de Merca, pour s'etre ap31roprie. 

dix hectares de terrain qui appartiendraient a 11 certaine s personnes "' . lesquell~s 

auraient de ·ce fait subi une perte materielle-de 7.000 somalos .. 
: ' . .,...:. ' , . 

De l'enquete effectuee il ressort ce qui·suit. 

L~ 16.mai-s 1956, un groupe d'habitants de Golwen a depose 1,me plainte 

aupres du Commissaire de Merca; ils affirn:aient que M. Nannix;li, concession!laire 

de la region, av~it'd~passe les limites de sa propriete et.av~it co~3nce e.· 
cultiver une parcelle de terrain que les signataires de la petition revencl;i.quenf. · 

coiLme leur appartenant. Ils ont par cl')nc;eque:nt demsnde que M. He.nnini cesse 

les travaux qu' il avai t entrepris et rentre dans les lirni tes ds sa p:ropriet.e • 

Ils affirmaient en outre que M. Nannini avait commence a labourer le terrain 

sans tenir compte du fait qu'il etait plante de papayers et cultive en haricots 

et en cere ales. 

Lorsqu'il a ete saisi de la plainte, le Commissaire de district a examine 
' 

les titres relatifs a la propriete Nannini et a pu constater d' apres les pl.sns 

; ... 
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radastraux que le terrain conteste appartenait effectivement a M. Nannini, qui, 

aux termes du decret administratif No 171 du.l8 novembre 1952, etait libre d'en 

disposer a son gre. 

En consequence, le Commissaire de district, dans sa lettre No 811, en date 

du 10 mars 1956, a informe les plaignants de la situation juridique de la . 

parcelle de terre contestee et a ajoute que, s'ils desireient reiterer leur 

revendication, ils devraient s'adresser a l'autorite judiciaire. 

Quant aux dommages de '(.ooo somalos que les plaitnants pretendent avoir 

subis, ils n'ont rien pu prouver •. De toute. evidence, il s'agissait au contraire 

de quelques plants, d'une valeur insignifiante. 

Quelques semaines plus tard, H. Youssouf Abdi Hilole et douze autres 

personnes ont envahi la propri8te Nannini et ont deracine pendant la nuit pres 

de mille plants de bananiers, recemment transplantes. Ils ont recOID'Jlen~e a 
plusieurs reprises; aussi la police est-elle int2rvenue. Les auteurs de ces 

devastations ont ete arretes, mis en accusation et condamnes. 

En raison des circonstances, et pour donner aux plaignants une nouvelle 

preuve de la situation de droit, les autorites ont decide de proccder a une 

verification des limites de la propriete ~annini, en vue d'etablir de fa<son 

irrefutable si ce dcrnier en a depasse ou non les limites.· 

Le Service du cadastre et des domaines du Gouvernement de la Somalie a.fixe 

un programme d'apres lequel on effectuera des leves topographiques d3 toute la 

region de Djenale - ou se trouve la propriete Nannini - pour delim:i.ter de fagon 

definitive les proprietes agricoles. 
En consequence le reglement final du differend ne pourra avoir lieu avant_ 

quelques mois. 




